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tans' sa réponse; le MI,nistreprécise le caractère

pertinent de l'intervention, la justesse de l'observation. Le
gouvernement partage les mêmes soucis eta tout fait, à la demande
du Niger, au moment de la réunion des Ministres de la CEA, pour

enclacher un vaste mouvement de soutien pour que le centre ait
pour siège Niamey.

C'est également pour les mêmes raisons que nous
pensons éleV~~ ce centr~ région~l ~nun centre airicain continental.
urie bonne coopération doit être insti tu:tionnalisée pour que dans le
cadre de 'la volonté justement de faire" 1 "é coriom.i é des moyens, le
centre lui-même puisse être considéré comme centre régional du
centre africain pour l'application de la Météorologie au dévelop-
pement, à défaut diune fusion pure et simple.
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L'Intercommission, ayant été satisfaite des réponses
apportées par le Ministre des Affaires étrangères, a approuvé, à
l'unanimité, le présent projet de loi et vous demande d'en faire
autant si cela n'appelle aucune objection majeure de votre part.

Monsieur le Président

Je vous remercie mon cher collègue.
Monsieur le Ministre avez-vous des observations à

formuler ?

Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères

Je vous remercie Monsieur le President.
A la page 3 au 4ème paragraphe, il convient de

dire que le CILSS dispose d'un centre d'études de la météorologie
l'AGRIMET installé à NIAMEY~ le CAAMD existait aussi avant que la
question ne soit posée. Ensuite darissa réponse, le M~nistre a
précisé le caractère pertinent de l'intervention, la justesse
de l'observation. Le gouvernement partage les mêmes soucis et a
même tout fait à la demande du Niger au moment de la réunion des
Ministres de la CA, pour enclencher un vaste mouvement de soutien
pour que le centre ait également son siège à NIAMEY.

C'est pour les mêmes raisons que nous rensons
élever celui de NIAMEY, en un centre régional~ démembrement du
CAAMD5 dont il est question. Et on retrouve les trois dernières
lignes de l'avant dernier paragraphe. J'ai pensé que ces obser-
vations étaient nécessaires pour comprendre l'action du gouver'nement
en faveur du siège à NIAMEY et en suite pour le devenir de la
coopér~tion ent;re AGRIMET et le C,LI,;",MD"






